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PRIAC 2010-2013

CROSMS plénier

lundi 19 avril 2010

PRIAC 2010-2013

Calendrier PRIAC

� 30 mars et 1er avril 2010 : présentation du projet de 
PRIAC 2010-2013 aux conseils généraux et autres 
institutions, aux fédérations et associations des secteurs 
PH et PA

� 19 avril 2010 : avis du CROSMS plénier sur le PRIAC 

� 30 avril 2010 : transmission du PRIAC 2010-2013 à la 
CNSA par le Directeur général de l’ARS

PRIAC 2010-2013

2010 : une année de transition

Un PRIAC pour la période 2010-2013,
sans y ajouter l’année 2014

PRIAC 
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Les équipements départementaux au 
31/12/2009 (pop INSEE 0-19 ans 
2007) (Enfance)
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Priac 2010-2013 : calibrage 
des enveloppes

� consignes CNSA (orientations pour 
l’actualisation du PRIAC février 2010) :

� « les volumes de programmation seront 
déterminés au niveau régional dans le 
cadrage des montants de mesures 
nouvelles allouées pour la région lors 
des deux dernières années »

Un calibrage 2010-2013 
réaliste mais ambitieux
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Une programmation équitable

� La programmation vise une 
convergence des taux d’équipement 
entre départements, par type de 
structures.

� Elle prend aussi en compte les 
propositions départementales et les 
problématiques locales.
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Une programmation équitable

� La programmation 2010-2013 permet :
� Une progression des taux d’équipement 

Enfants et Adultes ;
� Une réduction des écarts à la moyenne ;
� Une réduction des écarts entre les taux 

d’équipement extrêmes.

Programmation Enfance 
Handicapée (en places)

Répartition de la programmation 2010-2013 par catégorie de 
structures (en nombre de places)
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50%
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Effets de la programmation 
sur les taux d’équipement
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Une réduction des écarts entre 
les extrêmes (enfance)

� Le taux d’équipement régional passe de 
7.11 ‰ en 2009 à 7.5 ‰ en 2013.

� Les écarts entre les extrêmes passent 
de 1.59 ‰ en 2009 à 1.37 ‰ en 2013 
(soit une convergence aux extrêmes de 
14 %).

Programmation Adultes 
Handicapés (en places)

Répartition de la programmation 2010-2013 par catégorie de 
structures (en nombre de places)
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Programmation Adultes par 
déficiences (hors CRP et SSIAD)
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Une réduction des écarts entre 
les extrêmes (adultes)

� Le taux d’équipement régional passe de 
1.3 ‰ en 2009 à 1.94 ‰ en 2013.

� Les écarts entre les extrêmes passent 
de 1.59 ‰ en 2009 à 0.85 ‰ en 2013 
(soit une convergence aux extrêmes de 
12 %).

Evaluation de la création d’ETP 
de la programmation (hors ESAT)

851
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Personnel de direction, administration, services généraux

Personnel socio éducatif

Personnel Médical

Personnel Paramédical

Création de

3557 ETP

(hors ESAT)

Enquête ES 2006 – volet enfance

� Traitement des données effectué par le 
CREAHI Ile de France (convention 
passée avec la DRASS)

� Bon taux de réponse (90% des ESMS)
� Volet adultes en cours d’exploitation 

Origine des jeunes handicapés accompagnés par 
une structure d’Ile-de-France et lieu d’accueil 

des jeunes franciliens

 ES 2001 ES 2006 
ES 2006 – 

ES 2001 

Franciliens accueillis en Ile-de-France 14 805 17 830 + 3 025 

Enfants originaires de Province, des DOM, de l’étranger 
ou d’origine inconnue accueillis en Ile-de-France 

477 396* - 81 

Franciliens accueillis dans une autre région 1 150 872 - 278 

* 376 enfants originaires de Province, 9 des DOM ou de l’étranger, 11 dont l’origine est inconnue. 
Source : ES 2006 

� très large augmentation du nombre de prises en charge en structure 
médico-sociale en Ile-de-France depuis la précédente enquête ES 
(2001). + 3 000 jeunes en plus accueillis au sein des structures 
franciliennes depuis le 31 décembre 2001. 

� A l’inverse, les enfants originaires d’une autre région sont un peu moins 
nombreux (-81 jeunes depuis 2001) ainsi que les franciliens accueillis 
dans une structure extra-régionale (-278 jeunes) : traduit une 
tendance des territoires à recentrer leur équipement sur les besoins de 
leurs ressortissants
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1.3 – Les flux migratoires
80% (14 896) des enfants originaires d’Ile-de-France sont accompagnés par un 
ESMS situé dans leur département de domiciliation (contre 73% lors de l’enquête 
2001). Seuls 5% (872) sont accueillis dans une autre région. Parmi ces 872 jeunes 
accueillis dans une autre région que l’Ile-de-France, 42% sont accueillis dans une 
région limitrophe.

Nombre de jeunes franciliens accueillis dans une 
structure spécia lisée extra-régionale (source : ES2006) 
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Lieu d’accompagnement des enfants franciliens accueillis
dans une structure pour enfants handicapés selon la catégorie 
d’établissement et de service

� Quelque soit le département, le taux d’équipement insuffisant en faveur des 
enfants les plus lourdement handicapés en Ile-de-France les contraint à un 
placement plus fréquent dans une autre région. Ainsi, 22% des jeunes 
franciliens accompagnés par un établissement pour enfants polyhandicapés sont 
accueillis dans une structure extra-régionale, une tendance qui s’est confirmée 
depuis 2001 (21%). 

� De même, les enfants souffrant d’un retard mental profond en déficience 
principale connaissent plus souvent un accueil hors de la région (14%) 

Les enfants 
handicapés franciliens 
accueillis … 

SESSAD IME ITEP 
Etab. 
polyh 

IEM 
IES - 
Visuel 

IES - 
Auditif 

Autres* Total 

4 848 7 377 789 499 678 202 457 14 896 … dans leur département 
de domiciliation 

92% 87% 72% 55% 56% 51% 41% 

46 
80% 

380 824 189 211 477 175 539 2 934 …dans un autre 
département d'Ile de 
France 7% 10% 17% 23% 39% 44% 49% 

139 
16% 

40 279 117 201 61 22 115 872 
…dans une autre région 

1% 3% 11% 22% 5% 6% 10% 

37 
5% 

5 268 8 480 1 095 911 1 216 399 1 111 18 702 
Total 

100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

222 
100% 

Source : ES2006 

Autres * = IES sourds-aveugles (27), jardin d’enfants spécialisé (18), établissements d’accueil temporaire (35), établissements expérimentaux « enfants 
handicapés ». 

Lieu d’accompagnement des enfants franciliens accueillis dans une 
structure pour enfants handicapés selon le département de 
domiciliation

� La propension d’un département à pouvoir répondre aux besoins de ses 
ressortissants dépend en grande partie de son taux d’équipement et de la 
palette de ses établissements et services. 

� Ainsi, les départements de l’Essonne et de Seine-et-Marne conjuguent un 
nombre de places élevé et des équipements diversifiés où tous les types de 
handicap sont représentés. 

� A l’inverse, l’équipement médico-social parisien et des Hauts-de-Seine présente 
une spécialisation forte sur des handicaps moins fréquents (handicap sensoriel 
et moteur) qui est défavorable à un accueil de proximité. 

Les enfants 
handicapés franciliens 

accueillis … 
Paris 

Seine et 
Marne 

Yvelines Essonne 
Hauts 

de 
Seine 

Seine 
Saint 
Denis 

Val de 
Marne 

Val 
d'Oise 

Ile de 
France 

1 657 2 169 1 990 2 043 1 693 2 023 1 741 1 580 14 896 … dans leur département 
de domiciliation 74% 86% 82% 88% 73% 75% 79% 81% 80% 

467 261 337 216 490 542 356 265 2 934 … dans un autre 
département d'Ile de 
France 21% 10% 14% 9% 21% 20% 16% 14% 16% 

114 98 108 65 133 137 110 107 872 
… en Province 

5% 4% 4% 3% 6% 5% 5% 5% 5% 

2 238 2 528 2 435 2 324 2 316 2 702 2 207 1 952 18 702 
Total 

100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

 : ES2006 

Flux migratoires entre les différents départements franciliens
� Près de 3 000 enfants passent d’un département francilien à

l’autre

� D’une façon générale, les flux interdépartementaux les plus importants  
se font entre départements limitrophes :

� Paris et chacun des départements de la Petite Couronne ;
� La Seine-et-Marne et le Val-de-Marne (145 enfants) ;
� Le Val-d’Oise et les Yvelines (127 enfants) ;
� L’Essonne et le Val-de-Marne (109 enfants) ;
� L’Essonne et la Seine-et-Marne (106 enfants). 

 

Département d'origine des enfants 
Département 
d'accueil des 

enfants Paris 
Seine et 
Marne 

Yvelines Essonne 
Hauts 

de Seine 

Seine 
Saint 
Denis 

Val de 
Marne 

Val 
d'Oise 

Total 

Paris  - 34 49 55 200 174 100 42 654 

Seine et Marne 12  - 6 43 10 30 73 5 179 

Yvelines 26 9  - 12 94 21 2 73 237 

Essonne 50 63 38  - 52 33 64 16 316 

Hauts de Seine 156 19 167 59  - 96 60 79 636 

Seine Saint Denis 65 58 1 0 10  - 47 19 200 

Val de Marne 141 72 22 45 85 104  - 31 500 

Val d'Oise 17 6 54 2 39 84 10  - 212 

Total 467 261 337 216 490 542 356 265 2 934 

: ES2006 

� � Paris et les Hauts-de-Seine : 2 départements qui 
accueillent le plus grand nombre d’enfants 
originaires d’autres départements franciliens 
(respectivement 657 et 635 enfants), 
essentiellement dans leurs établissements pour 
enfants présentant une déficience motrice (87 et 
175) ou auditive (230 et 194).

� équipement médico-social fortement spécialisé dans 
ces deux déficiences : conduit à l’inverse à recourir 
plus souvent aux ESMS des autres départements 
franciliens (466 enfants parisiens et 490 enfants 
alto-séquanais sont placés dans un autre 
département francilien que celui de leur résidence), 
en particulier pour les enfants relevant d’un IME.

�La Seine-Saint-Denis : 
� recourt le plus fortement à l’équipement des autres 
départements franciliens (542 enfants dyonisiens placés 
dans un autre département de la région) ;
� accueille 200 enfants originaires d’un autre département 
francilien, 

Quand la Seine-Saint-Denis accueille des ressortissants 
d’autres départements franciliens, elle le fait quasi-
exclusivement au sein de ses IME (143/200). 

En revanche, elle sollicite les départements limitrophes sur 
toute la palette de leur équipement.
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Le Val-de-Marne : 3ème département le plus accueillant de 
la région Ile-de-France (500 enfants venus d’autres 
départements franciliens). 

•Ses IME particulièrement attractifs pour les autres 
départements franciliens (respectivement 237 et 121 
enfants). 

•Le département a recours à l’équipement régional d’abord 
pour les enfants relevant d’un établissement pour enfants 
présentant une déficience auditive (110 enfants)

La Seine-et-Marne : peu sollicitée par les autres départements 
de la région (179 enfants), et uniquement pour ses IME (71), 
ses établissements en faveur des enfants présentant une 
déficience motrice (54) et ses instituts pour enfants déficients 
auditifs (47 enfants). 
En revanche, elle sollicite les départements limitrophes sur toute 
la palette de leur équipement.

�Les Yvelines : accueillent également peu d’enfants originaires 
d’un autre département francilien (237). 
�essentiellement enfants accueillis en IME (118 enfants) ou en 
établissements pour enfants présentant un handicap moteur (46 
enfants). 
� ont recours à l’équipement régional essentiellement pour les 
enfants présentant une déficience motrice ou nécessitant un 
SESSAD.

l’Essonne se caractérise par :
• le plus fort accueil extra-départemental en établissements 
pour enfants polyhandicapés (84 enfants) et ITEP (69 
enfants). 
• un des départements qui sollicite le moins les autres 
équipements de la région (216 enfants dans des structures 
diversifiées).

�Le Val d’Oise : le département le moins sollicité par le reste 
de la région après la Seine-et-Marne et la Seine-Saint-Denis. 
212 enfants originaires d’un autre département francilien et 
accueillis dans les différentes catégories de structures 
médico-sociales val d’oisiennes. 

�En revanche, ses ressortissants recourent plus souvent aux 
IME parmi les placements extra-départementaux (94/265).

���� La capacité des départements à répondre aux 
besoins de leurs ressortissants : le solde migratoire

� solde migratoire négatif pour l’Ile-de-France de 476 places
(comparaison entre les places disponibles dans les ESMS d’IDF et les effectifs 
des enfants originaires d’Ile-de-France accueillis dans les ESMS France entière)

� L’ Ile-de-France recourt davantage à l’équipement médico-social extra-régional
qu’elle n’accueille d’enfants venant d’une autre région. Ce solde migratoire est 
en baisse (enquête ES2001 : 671 places)

� mais ne sont pas pris en compte :
� d’une part les enfants placés en Belgique ;
� d’autre part, les enfants en attente de placement

� permet cependant de pointer les points forts et les points faibles du dispositif 
régional et de ses équipements départementaux (et apporter ainsi une aide à la 
définition des priorités).

� Ainsi, la région Ile-de-France semble encore manquer de places en IME (-
192) et en ITEP (-105) et notamment en faveur des enfants souffrant, au 
premier plan, d’un retard mental profond ou d’une déficience du psychisme en 
rapport avec des troubles psychiatriques graves, ainsi que des structures en 
faveur des enfants polyhandicapés (-190).

Solde migratoire selon le département francilien 
et la catégorie d’établissement et de service 
concerné (France entière) 

Départements Nombre d'enfants 
accueillis dans le 

département – nombre 
d'enfants originaires du 
département accueillis 

hors IDF 

Paris 
Seine 

et 
Marne 

Yvelines Essonne 
Hauts 

de 
Seine 

Seine 
Saint 
Denis 

Val de 
Marne 

Val 
d'Oise 

Ile de 
France 

SESSAD 98 -15 -84 -2 92 -47 -50 18 10 

IME -177 -34 73 -15 -92 8 134 -89 -192 

ITEP -37 -39 -37 53 -58 -38 8 43 -105 

Etablissement pour 
enfants polyhandicapés 

-74 -22 14 61 -80 -91 23 -21 -190 

IEM 14 53 -30 -17 178 -85 -62 3 54 

IES - Visuel 136 -21 -24 35 -38 -40 -4 -20 24 

IES - Auditif 216 -17 -70 -36 151 -131 -122 -37 -46 

IES- Sourds / aveugles -2 -5 20 0 -7 -2 0 -1 3 

Etablissement 
expérimental EH 

-13 -12 -16 -15 -19 -31 124 -15 3 

Etablissement d’accueil 
temporaire EH 

-2 -5 -2 -3 -5 -8 -7 -3 -35 

Jardin d’enfants spécialisé -1 -2 0 0 1 0 0 0 -2 

Total 158 -119 -156 61 123 -465 44 -122 -476 

: ES2006 

La cause du handicap des enfants accueillis 
dans les structures franciliennes

7998
46%

2150
12%

416
2%

2131
12%

1675
9%

1920
11%

1493
8%

Autres ou inconnue Autismes et autres TED
Psychose infantile Trisomie et autres
Accidents périnataux Traumatismes crâniens
Pathologie génétique connue
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La déficience principale des enfants accueillis 
dans les structures franciliennes

7083
40%

3725
21%

1126
6%

1091
6%

2064
12% 893

5%

1771
 10%

Déficience intellectuelle Déficience auditive
Déficience visuelle Déficience motrice
Polyhandicap Autres
Déficience du psychisme

Les déficiences des enfants accueillis dans 
les structures franciliennes

� 40% (7083 enfants) présentent une 
déficience intellectuelle en déficience 
principale

� 21% (3725 enfants) présentent 
principalement une déficience du psychisme, 
dont 1404 enfants souffrant de troubles du 
caractère et du comportement

� 46% des enfants ont au moins 2 déficiences : 
dans les IEM (75%)

� Association d’une déficience intellectuelle et 
d’une déficience du psychisme : 17% des 
enfants accueillis

Les caractéristiques de l’accueil : 
internat/externat

� 76 % des jeunes accueillis en externat
� Internat complet dans les EEP (polyhandicap) 

: 21% contre 3% en moyenne
� Internat de semaine :ITEP, IES déf visuels, 

IEM (49%, 40%, 32% contre 18% pour 
l’ensemble)

� Majoritairement des plus de 16 ans (60%)

Répartition des enfants âgés de 6 à 16 ans
accueillis dans les structures médico-sociales 
franciliennes selon leur mode de scolarisation et 
selon la catégorie d’établissement ou de service

LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES FRANCILIENS 
Les enfants accueillis 

en IDF SESSAD IME ITEP 
Etab. 
polyh 

IEM 
IES – 
Visuel 

IES – 
Auditif 

IES – 
Sourds / 
aveugles 

Total 

114 1 081 - 443 118 1 9 1 780 
Non scolarisé 

3% 21% - 93% 19% <1% 1% 

14 
15% 

103 3 789 703 32 466 162 410 5 671 Scolarisé uniquement dans 
l'établissement d'éducation 
spécialisée 3% 73% 78% 7% 75% 69% 63% 

6 
47% 

193 220 102 2 7 17 129 670 
Scolarisé dans l'établissement 
d’éducation spéciale avec 
intégration scolaire partielle dans 
un établissement de l'Education 
Nationale 

5% 4% 11% <1% 1% 7% 20% 

- 

6% 

3 445 99 98 - 32 55 107 3 836 Scolarisé uniquement dans un 
établissement de l'Education 
Nationale 89% 2% 11% - 5% 23% 16% 

- 
32% 

3 855 5 189 903 477 623 235 655 11 957 
Total 

100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

20 
100% 

: ES2006 

PRIAC Personnes âgées

Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

2010 : une année de transition

Un PRIAC 2009-2013 reconduit
pour la période 2010-2013
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Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

3 366

187

273

1 306

1 600

2011

2 369

182

247

877

1 063

2010
Notification

CNSA

14 196

874

1 220

5 419

6 683

Total

2010-2013

4 7203 741Total

300205
Hébergt
temporaire

400300
Accueil

de jour

1 8001 436SSIAD

2 2201 800EHPAD

20132012Places

Taux d’équipement EHPAD fin 2009

1-75,4773 77758 331IDF

1,40+ 30,2105,664 1486 77495

0,82- 13,961,593 8605 77794

0,73- 20,754,785 5244 67993

1,03+ 2,377,7114 962893492

1,22+ 16,892,274 6886 88591

1,27+ 20,395,790 4498 65978

1,73+ 54,8130,270 202 9 14677

0,55- 33,841,6179 9447 47775

Ecart à la 
moyenne
égale à 1

Ecart à la 
moyenne 

IDF

Taux équipt en 
EHPAD / 1000 

PA

Pop 75 ans et 
+ en 2010

Places 
d’EHPAD 

autorisées 
fin 2009

DPT

Taux d’équipement EHPAD fin 2009

1-70,4828 16758 331IDF

1,36+ 25,595,970 6096 77495

0,83- 12,358,199 4235 77794

0,72- 19,451,091 6984 67993

1,07+ 5,275,6118 1408 93492

1,13+ 9,179,586 6206 88591

1,19+ 13,583,9103 1668 65978

1,65+ 46,1116,578 4799 14677

0,59- 28,941,5180 0327 47775

Ecart à la 
moyenne
égale à 1

Ecart à la 
moyenne 

IDF

Taux équipt en 
EHPAD / 1000 

PA

Pop 75 ans et 
+ en 2015

Places 
d’EHPAD 

autorisées 
fin 2009

DPT

PRIAC 2010-2013 - EHPAD

2 220

170

400

400

200

300

200

150

400

2013

1 063

63

88

247

210

127

73

60

195

2010

6 683

458

1 046

1 206

893

738

548

426

1 368

Total

1 8001 600IDF

12010595

29026894

28627393

24324092

17913291

15012578

1179977

41535875

20122011DPT

Taux d’équipement SSIAD fin 2009

1-20,6773 77715 933IDF

0,83- 3,517,164 1481 10095

0,95- 1,019,693 8601 84194

0,87- 2,717,985 5241 52993

0,88- 2,518,1114 9622 08692

0,87- 2,717,974 6881 33791

0,75- 5,215,490 4491 39478

1,00- 0,120,570 202 1 44077

1,40+ 8,328,9179 9445 20675

Ecart à la 
moyenne
égale à 1

Ecart à la 
moyenne 

IDF

Taux équipt en 
SSIAD / 1000 PA

Pop 75 ans et 
+ en 2010

Places de 
SSIAD 

autorisées
fin 2009

DPT

Taux d’équipement SSIAD fin 2009

1-19,2828 16715 933IDF

0,81- 3,615,670 6091 10095

0,96- 0718,599 4231 84194

0,86- 2,516,791 6981 52993

0,92- 1,517,7118 1402 08692

0,80- 3,815,486 6201 33791

0,70- 5,713,5103 1661 39478

0,95- 0,918,378 4791 44077

1,51+ 9,728,9180 0325 20675

Ecart à la 
moyenne
égale à 1

Ecart à la 
moyenne 

IDF

Taux équipt en 
SSIAD / 1000 PA

Pop 75 ans et 
+ en 2015

Places de 
SSIAD 

autorisées
fin 2009

DPT
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PRIAC 2010-2013 - SSIAD

1 800

175

200

200

200

300

300

175

250

2013

877

89

105

78

157

71

111

70

196

2010

5 419

482

620

601

737

706

782

445

1 046

Total

1 4361 306IDF

11310595

16415194

18713693

19019092

17915691

20316878

10010077

30030075

20122011DPT

Taux d’équipement AJ fin 2009

1-2,3773 7771 764IDF

1,13+ 0,32,664 14816995

0,91- 0,22,193 86019794

1,04- 0,12,485 52420493

1,43+ 1,03,3114 96237792

0,57- 1,01,374 6889791

0,83- 0,41,990 44917078

0,96+ 0,12,270 202 15677

0,96- 0,12,2179 94439475

Ecart à la 
moyenne
égale à 1

Ecart à la 
moyenne 

IDF

Taux équipt en 
AJ / 1000 PA

Pop 75 ans et 
+ en 2010

Places d’AJ 
autorisées 
fin 2009

DPT

Taux d’équipement AJ fin 2009

1-2,1828 1671 764IDF

1,14+ 0,32,470 60916995

0,95- 0,12,099 42319794

1,05- 0,12,291 69820493

1,52+ 1,13,2118 14037792

0,52- 1,01,186 6209791

0,76- 0,51,6103 16617078

0,95- 0,12,078 47915677

1,05+ 0,12,2180 03239475

Ecart à la 
moyenne
égale à 1

Ecart à la 
moyenne 

IDF

Taux équipt en 
AJ / 1000 PA

Pop 75 ans et 
+ en 2015

Places d’AJ 
autorisées 
fin 2009

DPT

PRIAC 2010-2013 - Accueil de Jour

400

30

60

60

60

30

40

20

100

2013

1 220

87

189

192

183

87

97

77

308

Total

300273247IDF

21191795

48443794

48444093

45413792

21191791

21191778

21191777

75686575

201220112010DPT

Taux d’équipement HT fin 2009

1-1,1773 777853IDF

0,82- 0,20,964 1485895

1,54+ 0,61,793 86015794

1,64+ 0,71,885 52415793

1,09+ 0,11,2114 96213692

0,64- 0,40,774 6885691

0,45- 0,60,590 4494778

1,36+ 0,41,570 202 10877

0,64- 0,40,7179 94413475

Ecart à la 
moyenne
égale à 1

Ecart à la 
moyenne 

IDF

Taux équipt en 
HT / 1000 PA

Pop 75 ans et 
+ en 2010

Places 
d’HT fin 

2009
DPT

Taux d’équipement HT fin 2009

1-1,0828 167853IDF

0,80- 0,20,870 6095895

1,60+ 0,61,699 42315794

1,70+ 0,71,791 69815793

1,20+ 0,21,2118 14013692

0,60- 0,40,686 6205691

0,50- 0,50,5103 1664778

1,40+ 0,41,478 47910877

0,70- 0,30,7180 03213475

Ecart à la 
moyenne
égale à 1

Ecart à la 
moyenne 

IDF

Taux équipt en 
HT / 1000 PA

Pop 75 ans et 
+ en 2015

Places 
d’HT fin 

2009
DPT
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PRIAC 2009-2013 - Hébergement 
Temporaire

300

30

40

30

40

30

30

20

80

2013

874

70

125

122

126

87

70

60

214

Total

205187182IDF

14131395

33302294

33302993

31282792

14133091

14131378

14131377

52473575

201220112010DPT

Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

� Une programmation « EHPAD » à
construire dans les limites du PRIAC

Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

Les enveloppes anticipées 2011, 2012 et 2013

� L’attribution de mesures nouvelles anticipées 
(EHPAD) sur 2011, 2012 et 2013, annoncées comme 
conséquentes, devrait intervenir sous peu 

� L’Ile-de-France dispose d’ores et déjà de la garantie 
de financement de 900 places d’EHPAD au titre de 
2011 (dont 691 déjà autorisées) et de 303 places au 
titre de 2012 (dont 288 déjà autorisées)

Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

Une mesure spécifique : les crédits issus de la 

partition des USLD de l’AP-HP

� Cession de 13,7 M€ dès 2010 permettant la création de
1 300 places d’EHPAD

� Elaboration d’une proposition d’utilisation de ces 13,7 M€
en l’inscrivant bien sûr dans les limites du PRIAC
2010-2013, sur la période 2010-2012 (en accord avec la 
CNSA)

Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

� EHPAD
� Dotation 2010 (1 063 places)
� + estimation 2011 (1 100 places)
� + estimation 2012 (1 100 places)
� + 1 300 places (financement issu de la partition 

USLD de l’AP-HP)
= 4 563 places à autoriser et installer

Ce qui équivaut à 5,5 points en taux d’équipement régional et 
permettrait d’atteindre un taux de 75,9‰ (population 2015)

Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

� EHPAD
� Maintien de la priorité du rééquilibrage entre 

centre et périphérie mais en prenant en compte 
les difficultés de Paris (foncier principalement)

� Approche territoriale de niveau infra-
départemental permettant une comparaison entre 
secteurs gérontologiques tant au niveau régional 
qu’au niveau départemental (cf. cartographie 
ORS)

� Approche « accessibilité économique » à affirmer 
(cf. enquête sur les tarifs 2009 en cours 
d’exploitation)



DRASSIF - Services PA-PMSH 12

Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

� EHPAD
� Recensement des projets en attente de 

financement
� Projets de création ou d’extension d’EHPAD 

examinés aux CROSMS des 15 et 16 avril 2010
� Mise en place de la procédure d’appel à projets 

avant la fin de l’année 2010

Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

� Simulation de l’évolution des taux d’équipement en 
EHPAD dans les secteurs gérontologiques de la 
région Ile-de-France à l’horizon 2015 et à l’horizon 
2020 pour aider à l’évaluation des besoins
� Offre autorisée en 2010 constante jusqu’en 2020

� Projections Insee de population âgée de 75 ans ou plus en 
2010, 2015 et 2020

� Discrétisation 2010 inchangée en 2015 et 2020

33 - 55

56 - 99 (classe moyenne)

100 - 141

142 - 185

186 - 228

Moyenne Idf : 78

0 10 205 Km

Ehpad* : Taux d'équipement des secteurs gérontologiques d'Ile de France en 2010

* lits d'hébergement permanent autorisés Sources : DRASSIF, Insee, ORS

Nombre de places pour 1 000 
personnes âgées de 75 ou plus 

2010

Moyenne Idf 2015 : 73

0 10 205 Km

Ehpad* : Taux d'équipement des secteurs gérontologiques d'Ile de France en 2015

* lits d'hébergement permanent autorisés
Sources : DRASSIF, Insee, ORS

Nombre de places pour 1 000 
personnes âgées de 75 ou plus 

33 - 55

56 - 99 (classe moyenne - année 2010)

100 - 141

142 - 185

186 - 228

Moyenne Idf 2010 : 78

2015

Moyenne Idf : 68

0 10 205 Km

Ehpad* : Taux d'équipement des secteurs gérontologiques d'Ile de France en 2020

* lits d'hébergement permanent autorisés
Sources : DRASSIF, Insee, ORS

Nombre de places pour 1 000 
personnes âgées de 75 ou plus 

33 - 55

56 - 99 (classe moyenne - année 2010)

100 - 141

142 - 185

186 - 228

Moyenne Idf 2010 : 78

2020
Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

� Simulation de l’évolution des taux d’équipement en 
EHPAD dans les secteurs gérontologiques du 
département du Val-d’Oise à l’horizon 2015 et à
l’horizon 2020 pour évaluer les besoins
� Offre autorisée en 2010 constante jusqu’en 2020

� Projections Insee de population âgée de 75 ans ou plus en 
2010, 2015 et 2020

� Discrétisation 2010 inchangée en 2015 et 2020
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55 - 86

87 - 119 (classe moyenne)

120 - 152

153 - 185

Moyenne Idf : 78

0 6 123 Km

Moyenne Val d'Oise : 103

Ehpad* : Taux d'équipement des secteurs gérontologiques du Val d'Oise en 2010

* lits d'hébergement permanent autorisés
Sources : DRASSIF, Insee, ORS

Nombre de places pour 1 000 
personnes âgées de 75 ou plus 

2010

Moyenne Idf : 73

0 6 123 Km

Moyenne Val d'Oise : 94

Ehpad* : Taux d'équipement des secteurs gérontologiques du Val d'Oise en 2015

* lits d'hébergement permanent autorisés
Sources : DRASSIF, Insee, ORS

Nombre de places pour 1 000 
personnes âgées de 75 ou plus 

55 - 86

87 - 119 (classe moyenne - année 2010)

120 - 152

153 - 185

Moyenne Idf 2010 : 78

Moyenne Val d'Oise 2010 : 103

2015

Nombre de places pour 1 000 
personnes âgées de 75 ou plus 

Moyenne Idf : 68

0 6 123 Km

Moyenne Val d'Oise : 87

Ehpad* : Taux d'équipement des secteurs gérontologiques du Val d'Oise en 2020

* lits d'hébergement permanent autorisés
Sources : DRASSIF, Insee, ORS

55 - 86

87 - 119 (classe moyenne - année 2010)

120 - 152

153 - 185

Moyenne Idf 2010 : 78

Moyenne Val d'Oise 2010 : 103

2020
Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

� Les mesures nouvelles Alzheimer

Les dotations « Alzheimer » notifiées par la 
CNSA pour 2010 :

� 240 places en UHR (unités d’hébergement 
renforcées), soit 17 UHR de 14 places en 
EHPAD 

� 1 189 places de PASA (pôles d’activités et de 
soins adaptés), soit 86 PASA de 14 places

� 24 équipes de SSIAD spécialisées, de 10 
places chacune

Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

� Les mesures nouvelles Alzheimer

� Répartition des places entre départements en 
fonction de deux critères :
� Recensement des personnes en ALD 15 

(affection de longue durée maladie 
d’Alzheimer et maladies apparentées)

� Offre autorisée en EHPAD et en SSIAD
� Répartition provisoire à ajuster 

ultérieurement

Le PRIAC personnes âgées 2010-2013
Les mesures Alzheimer

1 199

126

126

112

182

140

154

154

205

Nombre
de places

240248624017total 
IDF

202928295

303928294

202814193

3031343392

2021028291

3031128278

2021128277

7071543375

Nombre 
de places

Nombre 
d’équipes 

SSIAD

Nombre
de PASA

Nombre
de places

Nombre
d’UHR

DEP
T
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Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

� Les mesures nouvelles Alzheimer : les textes 
de référence

� La circulaire DGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 6 juillet 2009 
relative à la mise en œuvre du volet médico-social du plan 
Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012

� L’instruction DGAS/2C/DHOS/2010/06 du 7 janvier 2010 relative 
à l’application du volet médico-social du plan Alzheimer

� L’appel à projets du 16 mars 2009 pour la constitution d’équipes 
spécialisées dans la prise en charge à domicile des personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer ; circulaire et cahier des 
charges attendus

Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

� Les mesures nouvelles Alzheimer : les UHR

� 17 UHR en EHPAD auxquelles s’ajoutent 33 UHR en USLD 
(2010-2012) ; un équilibre et une cohérence à rechercher entre 
territoires

� Un processus de labellisation : dossier de candidature type, 
calendrier avril-décembre 2010, fixation de critères de sélection, 
importance d’un examen conjoint ARS/Conseil général, avenant 
à la convention tripartite

� Financement et tarification au GMPS

Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

� Les mesures nouvelles Alzheimer : les PASA

� 86 PASA en 2010 ; autant en 2011 et 2012 soit 257 au total

� Un processus de labellisation : dossier de candidature type, 
calendrier avril-décembre 2010, fixation de critères de sélection, 
importance d’un examen conjoint ARS/Conseil général, avenant 
à la convention tripartite

� Financement et tarification forfaitaires en 2010

Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

� Les mesures nouvelles Alzheimer : les UHR et 
les PASA

� Critères de sélection : EHPAD existants, inscrits dans un 
partenariat sanitaire et médico-social, habilités au moins 
partiellement à l’aide sociale, en capacité de mettre en place 
rapidement leur projet, impact maîtrisé de l’investissement sur 
le coût de l’hébergement

� Interrogation des Conseils généraux sur leur 
participation à l’instruction des projets au regard 
notamment de l’impact de l’investissement sur le coût 
de l’hébergement

Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

� Les mesures nouvelles Alzheimer : les équipes 
spécialisées Alzheimer en SSIAD

� 24 équipes en 2010 ; autant en 2011 et 2012 soit 72 au total
� 1 équipe = 10 places (soins d’accompagnement et de 

réhabilitation) ; ¼ ETP infirmière coordinatrice, 1,5 ETP aide 
soignante ou AMP, 1ETP ergothérapeute ou psychomotricien

� Retenir des structures avec une capacité suffisante pour porter 
ces équipes spécialisées ; des projets proposant des 
partenariats avec les secteurs sanitaire et médico-social (filières 
gériatriques) ; veiller à la couverture, autant que possible, de 
l’ensemble de la région

� Engager le processus de sélection (dossier de candidature type, 
attention portée à la couverture territoriale) dans l’attente des 
instructions annoncées (cf. circulaire et cahier des charges)

Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

données de l’enquête EHPA 2007

� données sur l’origine géographique des 
résidents entre départements

� données sur l’âge moyen d’entrée en 
établissement et durée moyenne de séjour en 
hébergement permanent
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Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

occupation 
des places 
de MR 
dans les 
dépts

(enquête 
EHPA 2007)

Résidents 
originaires 
des autres 
dépts de la 
région

Résidents 
originaires 
du dépt

En % 9594939291787775

37,539,734,639,838,736,641,627,9

62,560,365,460,261,363,458,472,1

Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

flux de 
résidents 
entre 
départe-
ments

(enquête 
EHPA 
2007)

En MR 
dans un 
autre 
dépt de 
la région

En MR 
dans leur 
dépt
d’origine

En % 9594939291787775

11,028,527,621,717,013,98,259,0

81,656,260,871,077,286,191,841,0

Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

occupation 
des places 
de MR 
dans les 
dépts

(enquête 
EHPA 2007)

Durée 
moyenne 
de séjour 
en hébergt
permanent
(en mois)

Âge moyen 
d’entrée en 
MR

9594939291787775

36,735,430,629,431,936,433,737,9

83,885,684,485,384,684,183,186,1

Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

� Données comparatives
Ile-de-France / France entière

Le PRIAC personnes âgées 2010-2013

79

81,6

IDF

106

114,4

95

Places EHPAD 
installées
ORS 2009 et 
EHPA 2007

Places 
médicalisées 
installées 2007
Statiss 2009

Taux équipt
/00

FR94939291787775

8961618310410614034

96,170,865,476,3112,8101,8134,939,7

90

Taux d’équipement en hébergement médicalisé
(EHPAD et USLD) : nombre de places installées pour
1 000 personnes de 75 ans et  plus (ELP 2007 INSEE)

40
13576

102

113

65

71

114

Moyenne IDF 82
Moyenne nat. 96

Source : données 2007 Statiss 2009
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91

Taux d’équipement en hébergement médicalisé
(EHPAD) : nombre de places installées pour
1 000 personnes de 75 ans et  plus (2006 INSEE)

34
14083

106

104

61

61

106

Moyenne IDF 79
Moyenne nat. 89

Source : données EHPA 2007 et ORS 2009 92

Dépense assurance maladie totale 2008 
par PA de 75 ans et plus en IDF (euros)
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